
 

 

 

 

 

Laurence MARION - Haut fonctionnaire  

 

 

 
 

 

Née en 1977, diplômée de l’Institut d’études politiques de Paris et titulaire d’une maîtrise de droit public, 

Laurence Marion est ancienne élève de l’Ecole nationale d’administration. Elle a rejoint le Conseil d’Etat en 

qualité d’auditeur en 2003. Membre du cabinet du Premier ministre de 2007 à 2009 en tant que conseiller 

technique chargée des libertés publiques, elle a exercé par la suite la fonction de directrice générale déléguée 

au sein de l’établissement français du sang dont elle a ensuite présidé le comité d’éthique. A partir de 2013, 

elle retourne au Conseil d’Etat où elle a exercé différentes fonctions au sein de la section du contentieux 

(rapporteur public puis assesseur).    

 

Elle est l’auteur de nombreuses publications juridiques et a assuré les fonctions de rapporteur général de 

plusieurs études ou commissions de réflexion (Les relations des cultes avec les pouvoirs publics, Pour que vive 

la fraternité, La révision des lois de bioéthique). Elle préside également depuis 2018 la commission de 

surveillance et de contrôle des publications destinées à l’enfance et à l’adolescence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


